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litaires à des personnes non autorisées, et les forces des Nations Unies n'auront,

cas d'usage non autorisé de ces titres au Japon, aucune obligation envers ces

rsonnes non autorisées ou les pouvoirs publics japonais.

ARTICLE XII

1. Les forces des Nations Unies sont exem nt utihi t os cèden toute

arges analogues pour les biens qu'elles pos ti o t

'ritoire du Japon.
2. Les membres des forces des Nations Unies e es éléments civils et les

rsonnes à leur charge sont exemptes d'impdts japinaô envers p'tat japonais

tout autre organisme japonais chargé de recouvreqis des impts pour ce qui est

s rémunérations qu'ils reçoivent du fait qu'ils sont au service esdites forces

des organismes visés à l'article IX ou sont epeons les. es disposi-

ls du présent article n'exemptent pas lesdites personnes des impôts japosais

r les revenus provenant de sources japonaises t 'xequen pas des inpts

Ponais sur le revenu les ressortissants d'ul tat d'rgine qui, aux fins de

Inpôt sur le revenu dudit État, font valoir qu'ils résident au Japon.

3. Les périodes au cours desquelles les personnes visées qualitéde e

écédent se trouvent au Japon en raison uniquement de leur quai e men-

es des forces des Nations Unies ou des éléments nls ou de p érsodes à

arge, ne sont pas considérées, aux finsi de 'imôt ou ond icime au Jpiodes

ndant lesquelles lesdites personnes résident ou sode émclins iu J e

4. Les membres des forces des Natio Unies et es ésu l s sest ie

rsonnes à leur charge sont exonéres ti pr décès s biensmbles,

sage, la mutation entre eux ou la mutation prni eentens ela

rporels ou incorporels, qui se trouvent au Japon unouemit en raison e la

éseneP temnoraire desdites personnes au J- toes in e emtsou à


